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CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 256-2023 

Je, soussigné(e), Maryse Ouellet, certifie par les présentes sous mon serment d'office que j'ai 

publié l’avis concernant le règlement numéro 256-2023 relatif à la rémunération des élus 

de la MRC de Kamouraska en affichant, le 15e jour du mois de mai 2023, deux copies aux 

endroits désignés par le conseil. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 15e jour du mois de mai 2023. 

 
 
 
Maryse Ouellet, 
directrice générale et greffière-trésorière 


